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RÉSUMÉ : La commission de déontologie de l’ANAS, après avoir rappelé les lignes 
directrices de son fonctionnement, évoque quelques séquences de sa vie associative. 
La place occupée par la commission lui donne une vision privilégiée des réalités du 
terrain et des préoccupations actuelles des assistants du service social. Pour étayer 
son propos, elle s’appuie sur les résultats de ses interventions et de ses observations 
sur une période de trois années.
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INTRODUCTION
À l’occasion de la préparation de cette revue, le Comité de rédaction de 

l’ANAS a invité la commission de déontologie à apporter sa contribution 
dans l’élaboration de ce numéro consacré à la déontologie. Aussi, c’est avec 
plaisir que nous vous présentons l’organisation de notre commission dont la 
création remonte à l’élaboration des statuts de l’association et qui n’a, nous 
semble-t-il, jamais cessé de fonctionner.

Voici déjà quatorze années que nous participons à la commission de 
déontologie. C’est en 2006 que nous avons découvert cet espace de réflexion 
et d’élaboration, animé en son temps par Marie-Claude Eglin et Paola Parra-
vano. Nous avons sans tarder confirmé notre souhait de l’intégrer, séduites 
par la richesse des débats, la capacité de lier les concepts à la pratique et la 
rigueur pragmatique avec laquelle était menée la construction des réponses 
apportées.

Sensibles à la qualité de cet accueil, aux connaissances que nous puisions 
dans ce lieu et à la convivialité qui se dégageait du groupe, nous avons, à 
notre tour, en 2014, accepté de nous impliquer dans l’animation de la com-
mission avec une organisation en binôme.

Cette tâche d’animation nous amène à suivre avec attention l’activité de 
la commission, notamment par la réalisation de l’ordre du jour et du compte 
rendu de réunion. Ainsi, nous allons tenter de raconter la vie de ce groupe de 
volontaires et ce qui fait sens dans l’évolution de ses travaux.

La commission constitue un lieu privilégié de réflexion au service des 
assistants de service social (ASS) adhérents ou potentiellement adhérents. 
Son activité se fonde sur le traitement des questions adressées par les profes-
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sionnels ou les étudiants, de façon individuelle ou collective, à la recherche 
d’un avis déontologique.

À l’image de leurs prédécesseurs, les ASS qui composent l’actuelle com-
mission s’attachent à faire vivre les valeurs, l’éthique et la déontologie pro-
fessionnelles.

Nous compléterons cette approche concise de la commission de déonto-
logie en déclinant, dans un premier temps, sa composition et son organisa-
tion. Nous évoquerons en écho la vie de la commission, traversée elle-même 
de périodes de doute et de questionnements sur son fonctionnement.

Puis nous partagerons nos constats, les réflexions associées qui ont mené 
la commission vers un double objectif en 2015, étape où nous avons créé plu-
sieurs outils au service de ce projet. Deux de ces outils ont pu être actionnés 
dès 2016 ; ils restent très utiles au fonctionnement de la commission.

Après l’évocation de ce moment fort dans la vie de la commission, nous 
développerons dans une seconde partie le travail de recensement des ques-
tions reçues et les modalités de leur exploration.

Nous ferons part des résultats en prenant appui sur quelques éléments 
d’analyse autour des thématiques les plus présentes dans les questions posées 
et les réponses apportées (appelées Q/R dans le texte pour simplifier). Dans le 
même temps, nous dégagerons quelques tendances dans l’évolution de ces Q/R.

C’est une première approche qui reste, à ce jour, perfectible ; elle traduit 
la volonté de la commission de se faire l’écho des réalités du terrain des ASS.

Ainsi, à partir de cette première observation réalisée, et des pistes de 
réflexion et d’action qui ont émergé dans son élaboration, de nouvelles 
perspectives de travail se dessinent pour l’activité de la commission d’au-
jourd’hui et de demain au sein de l’ANAS.

PARTAGE SUR LA VIE DE LA COMMISSION  
ET SON FONCTIONNEMENT

Actuellement, la commission est composée de neuf membres. Son effectif, 
bien que modeste, reste assez stable.

Durant les trois dernières années, la commission s’est réunie en moyenne 
huit journées par an, soit environ toutes les sept semaines (pas de réunion 
durant la période estivale).

Les réunions rassemblent quatre à neuf ASS bénévoles qui viennent de 
différents univers professionnels : la polyvalence de secteur, la polyvalence 
de catégorie, le service social du travail (privé), le service social de l’alloca-
tion personnalisée à l’autonomie (APA), le service social en faveur des élèves, 
la protection de l’enfance, un centre d’hébergement de réinsertion sociale 
(CHRS) et, enfin, l’insertion par le logement.

En lien avec l’activité « réponse au courrier », la commission émet éga-
lement des avis techniques soumis à l’approbation du bureau ou du conseil 
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d’administration, sur des questions à fort enjeu liées aux évolutions des poli-
tiques sociales, sur lesquelles le positionnement de l’ANAS est attendu. Ces 
avis font ensuite l’objet d’une diffusion sur le site de l’ANAS.

À la demande d’institutions ou de groupements de professionnels, la 
commission de déontologie peut réaliser des interventions auprès d’ASS sur 
le thème de la déontologie ou d’un sujet s’y rapportant.

La commission de déontologie, lieu d’activité,  
lieu de vie aussi
Depuis quelques années, lors de la réunion de rentrée en septembre, nous 

prévoyons un temps afin que chacun puisse s’exprimer sur les tâches réali-
sées l’année passée et celles qui seraient souhaitées pour une nouvelle année 
d’activité bénévole, suivant la disponibilité prévisible.

Ce partage permet à chacun de faire un point sur la place occupée et 
à tous de prendre collectivement en compte, autant que faire se peut, les 
changements souhaités. Par ce fonctionnement, nous pensons prévenir le 
sentiment de lassitude qui peut survenir, de-ci de-là, dans la vie d’un groupe, 
associatif ou pas.

Nous actualisons ainsi, chaque année, la fiche de fonctionnement dans 
laquelle nous consignons « qui fait quoi ? », à partir de la liste des tâches à 
accomplir par la commission de déontologie.

Un traitement approfondi des demandes
Nous l’avons précisé, la principale activité de la commission de déonto-

logie consiste à examiner les questions adressées par les ASS et à préparer 
des éléments de réponse en tenant compte du contexte et des effets de ce qui 
a été entrepris en amont de la saisine.

Les questions sont généralement transmises par l’envoi d’un courriel, 
d’un courrier postal (plus rare à présent) ou par la prise d’un contact télé-
phonique.

Un membre de la commission réceptionne la question, l’enregistre puis 
se charge de la transmettre à l’un des membres disponibles pour en réali-
ser un préexamen. Lorsqu’il est constaté que les éléments figurant dans la 
question ne permettront pas, en l’état, l’examen de la demande en raison 
d’imprécision ou d’incomplétude, nous proposons un échange téléphonique 
avec l’intéressé pour réunir ces données utiles et programmons si nécessaire 
le passage en commission.

C’est pourquoi un temps d’explicitation de la question initiale puis d’éla-
boration, voire de maturation, est indispensable pour construire une réponse 
adaptée.

Règles de conduite pour aborder ces échanges 
téléphoniques
Pour aborder ces échanges, les membres de la commission adoptent des 

règles de conduite afin de prévenir des attitudes qui pourraient nuire ou se 
révéler contre-productives. Nous veillons à ne pas occuper la place d’une 
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autre personne concernée par la situation (cadre, hiérarchie, pairs, syndi-
cats, etc.). Par exemple, en cas de problèmes signalés avec la hiérarchie lors 
de notre contact téléphonique, il importe dans la manière dont nous nous 
positionnons à l’égard de l’appelant de ne pas se substituer au responsable 
concerné. En outre, nous veillons à ne pas nous situer en « sachant », en 
adoptant une position haute. Nous conservons une attitude d’ouverture qui 
ne stigmatise ni ne discrédite personne, et veillons à rester attentifs à ce que 
nous produisons, à garder la juste proximité, à aider notre interlocuteur à 
mesurer la contribution de chacun des protagonistes concernés par le pro-
blème signalé et, bien entendu, à repérer les ressources dont il dispose.

Nous constatons régulièrement que le professionnel peut trouver dans ce 
seul échange téléphonique l’information, le conseil ou la dynamique néces-
saire pour avancer vers ce qui sera sa solution. Ce constat confirme bien, s’il 
en est besoin, que l’ANAS reste un lieu de ressources pour les ASS qui en font 
ensuite leur propre usage.

Les réunions de la commission, lieu d’élaboration
Nous travaillons à l’élaboration d’un éclairage déontologique à partir des 

valeurs de la profession. Au fil de nos réunions et par divers échanges de 
mails apparaissent des réponses argumentées, voire documentées. D’éven-
tuelles préconisations ou orientations peuvent être formulées selon la nature 
de la question, du contexte dans lequel la problématique se manifeste et des 
enjeux qu’elle porte.

Cet exercice nous invite en permanence à sortir des représentations et 
des fausses évidences afin de permettre à l’assistant de service social des-
tinataire de notre proposition de s’approprier les pistes qui lui font écho et 
qu’il est en mesure d’expérimenter.

La diversité de nos parcours et de nos champs d’intervention profession-
nelle constitue un réel atout ; elle enrichit considérablement nos points de 
vue et alimente avec pertinence la discussion.

Par ailleurs, lorsque le domaine concerné justifie l’éclairage complémen-
taire d’une autre commission, nous assurons ce lien et intégrons sa contri-
bution à la réponse ainsi finalisée.

De l’évolution des demandes…
Année après année, nous relevons une proportion plus grande des ques-

tions peu élaborées dans leur formulation. Rares sont les demandes étayées, 
évoquant les réflexions et les actions engagées avec la mention des résultats 
observés. Le plus souvent, les éléments du contexte restent incomplets, voire 
absents ; le contenu des demandes est succinct et rapidement rédigé, dans 
un contexte émotionnel fort qui tend à fragiliser la prise de recul. Ce type de 
correspondance empreint d’affects s’accompagne parfois d’exigences impli-
cites ou explicites en termes de délai de réponse.

… à la construction de nouveaux outils
Ainsi avons-nous ressenti, en 2015, le besoin de marquer une étape et de 

sortir de la récurrence de notre fonctionnement. Le sentiment diffus d’une 
activité fragmentée nous a alors amenés à définir un projet d’étude qui per-



96 LA REVUE FRANÇAISE DE SERVICE SOCIAL 276 DOSSIER

mettrait de rendre lisible le travail de la commission de déontologie à partir 
de ce qu’elle observe des remontées de terrain, et des questions exprimées 
par courrier et par téléphone. Au terme de sa réalisation, nous souhaitions 
disposer d’une vision globale des demandes et des réponses sur une période 
de trois ans. En identifiant les thématiques récurrentes et les tendances 
éventuelles, nous avions l’objectif d’investir ces sujets dans la rédaction de 
nouveaux avis techniques à destination du plus grand nombre de profes-
sionnels, en les diffusant sur le site de l’ANAS ou dans la RFSS.

Une grille d’analyse a ainsi été créée pour identifier la nature des sollici-
tations et des réponses apportées.

Compte tenu du temps nécessaire pour réaliser à la fois les différentes 
étapes de ce travail de « recensement et d’étude des Q/R » et les constats 
posés sur la tâche « réponse aux courriers », il était nécessaire d’envisager 
une nouvelle organisation pour concilier ces deux objectifs. Pour la tâche 
« réponse aux courriers », nous avons alors mis en œuvre un nouveau pro-
cess de mise à disposition de deux documents accessibles sur le site. Nous 
souhaitions, par cette démarche, informer les professionnels de la réflexion 
en cours, favoriser l’amélioration de l’exposé de la question et, enfin, recen-
trer nos travaux sur les questions à dominante déontologique.

Ainsi, nous avons proposé, en première approche, la « lettre d’informa-
tion et d’orientation préalable avant saisine » (LIOPAS80) accessible sur le 
site de l’ANAS. Elle informe de la nouvelle organisation à cette étape de la 
commission de déontologie. Elle propose des sources documentaires et des 
références de numéros spéciaux pour répondre à de nombreuses situations 
récurrentes. Le cas échéant, elle explique la procédure pour saisir la commis-
sion de déontologie, sous réserve que la question en relève.

Un second outil, le « document exposé de la demande » (DEDe81), est 
destiné à faciliter la formulation de la demande en vue d’un examen par 
la commission de déontologie ; sa conception vise à recueillir les éléments 
nécessaires à l’élaboration de la réponse.

Ces outils mis à la disposition du public restent d’actualité et disponibles 
sur le site de l’ANAS.

L’opportunité de ce travail de publication dans la revue
La commission, très investie pendant deux années sur le projet initié en 

2015 de « recensement et étude des Q/R », a vu sa mobilisation s’émousser 
dans la durée. Force est de constater que l’ampleur du travail nécessitait 
plus de moyens que ceux dont nous étions dotés. Aussi, eu égard à notre 
insuffisante maîtrise des outils numériques et à notre difficulté à maintenir 
le cap, nous avons dû progressivement, en 2017, abandonner l’idée de le voir 
aboutir tel que nous l’avions imaginé.

Ainsi, lorsque la proposition de contribuer à la rédaction de ce numéro 
est arrivée, nous l’avons accueillie comme une opportunité de donner un 

80. Voir annexe 1 : lettre d’information et d’orientation préalable avant saisine.
81. Voir annexe 2 : document exposé de la demande.
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nouvel élan à la reprise de ce projet d’observation dans un format d’ana-
lyse a priori plus compatible avec les délais contraints de publication. Nous 
avons alors retenu comme champ d’investigation trois années récentes, 
2016, 2017 et 2018, et un focus d’observation sur trois points d’entrée : le 
département de rattachement du demandeur, l’institution employeur et la 
thématique de la question posée.

QUESTIONS POSÉES A LA COMMISSION :  
QUELQUES CONSTATS ET TENDANCES

Nous avons tout d’abord procédé à une relecture des questions reçues sur 
cette période de trois années. Sur les 144 questions examinées, une partie ne 
concernait pas la déontologie ou n’avait pu être travaillée par la commission, 
faute de réponse à notre demande d’éléments complémentaires.

Il s’est alors agi, en plus de relever le département de rattachement et 
l’institution employeur, informations très objectives, d’identifier, autant que 
faire se pouvait, la thématique, premier sujet de la question posée, en attri-
buant un mot-clé à chacune des 127 Q/R traitées.

C’est par un travail en binôme que nous avons réalisé ces attributions. 
Nous nous sommes appuyés sur la liste des mots-clés établie en 2016 pour 
notre projet antérieur : secret professionnel, dossier social, informatisation 
du dossier social, numérique, respect de la vie privée de l’usager, positionne-
ment professionnel, identité professionnelle, organisation du travail, condi-
tions de travail, management, missions, légalité, respect de l’autonomie des 
personnes accompagnées, responsabilité, témoignage police/justice, citoyen-
neté, formation.

Cette démarche a été menée avec attention. La détermination entre deux 
thématiques (mots-clés) était parfois ténue. C’est la prise en compte de l’as-
sociation Q/R qui a permis le plus souvent de statuer.

Après la phase de saisie, l’utilisation d’un outil de croisement de don-
nées à l’aide d’un tableur nous a permis d’observer les chiffres et d’en 
dégager des tendances contextuelles. Aussi, la présentation qui suit est-
elle à découvrir comme une photographie des réalités du terrain à un 
moment donné. À partir de ce « recensement et étude des Q/R », seules 
les thématiques les plus significatives seront abordées, soit le secret pro-
fessionnel, le positionnement professionnel, les organisations de travail 
et les missions.

Un incontournable : le secret professionnel
Sans surprise, nous relevons ce thème au premier plan, avec un pourcen-

tage de Q/R de 25 % en 2016, 24 % en 2017 et 15 % en 2018. Constitutive de la 
profession d’assistant de service social, la question du secret professionnel 
se retrouve constamment dans la pratique professionnelle. Il en est de même 
quand la question du dossier social est abordée sur le registre de : « Que 
puis-je conserver dans le dossier social ? » Le secret professionnel est, dans 



98 LA REVUE FRANÇAISE DE SERVICE SOCIAL 276 DOSSIER

ce cas, la première thématique à aborder. De fait, nous garderons dans cet 
exemple la thématique du secret professionnel.

Soulignons que la thématique du dossier social, très représentée en 2016 
avec 20 % des Q/R, a diminué de façon notable en 2017 avec 13 % et en 2018 
avec 12 %.

Nous sommes surpris de cet écart ; néanmoins, nous pouvons émettre 
l’hypothèse que les informations mises à disposition par la commission de 
déontologie sur le site en 2016 ont peut-être favorisé la baisse observée des 
sollicitations sur ce thème à partir de 2017.

À propos des dossiers sociaux, dans un contexte de dématérialisation 
des documents, les dossiers informatisés remplacent progressivement les 
dossiers papier. Cette évolution doit nous amener à plus de vigilance sur 
l’utilisation de l’outil informatique, en raison des accès potentiels à un plus 
grand nombre d’utilisateurs. Ceux-ci n’ont pas à franchir notre bureau pour 
consulter certaines données ; en quelques clics, si des garanties déontolo-
giques et techniques n’ont pas été fixées, certains utilisateurs peuvent poten-
tiellement consulter la demande faite à tel organisme avec des éléments sur 
la vie privée des personnes reçues. Ces données collectées au cours de l’ac-
compagnement social doivent impérativement faire l’objet d’interrogations 
permanentes sur la pertinence de les garder, eu égard à leur vulnérabilité 
renforcée par ces nouveaux contextes de travail. Ceux-ci pourraient bien 
nous faire regretter la classique armoire fermant à clé où nous classions hier 
encore nos documents de travail.

La question numérique, peu visible dans notre « recensement-étude » en 
2016, atteint respectivement 8 % des Q/R en 2017 et 6 % en 2018. Les assis-
tants sociaux expriment leurs préoccupations face à ces nouveaux outils de 
recueil de données personnelles, et notamment sur leur responsabilité dans 
ce domaine. En effet, une majorité des services sociaux publics, conseils 
départementaux, services hospitaliers, etc., ont mis en place des logiciels que 
les travailleurs sociaux se trouvent dans l’obligation d’utiliser dans leur pra-
tique quotidienne. Il leur est demandé de renseigner, sur ces outils numériques 
dédiés, un certain nombre de données personnelles dont certaines ne semblent 
pas constituer une information nécessaire pour mener l’action engagée.

Par ailleurs, dans certains services, les ASS doivent mentionner des élé-
ments relatifs à l’accompagnement qu’ils réalisent auprès des personnes. Il 
est impératif d’être au clair et de s’interroger sur ce qui peut être contenu 
dans ce logiciel et sur ce qui ne doit absolument pas y figurer, même si l’outil 
met à disposition des espaces de commentaires.

Dans cette généralisation des outils numériques qui tend à banaliser la cir-
culation de données personnelles, la commission de déontologie appelle à la 
plus grande prudence et invite les ASS à ce qu’une représentation de leur corps 
professionnel participe aux réunions d’élaboration de cahiers des charges des 
logiciels qu’ils sont amenés à utiliser. Il importe d’être vigilant dans la saisie 
des données, dans l’accessibilité aux informations, dans la transmission des 
données en termes d’accès et dans l’exploitation qui pourrait en être faite.
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Autre contexte : le travail en équipe pluridisciplinaire suggère la mise 
en œuvre de compétences plurielles dans un collectif de travail, afin d’en-
richir l’évaluation de situations sociales et de définir un plan d’actions 
adaptées aux besoins des personnes. Des ASS qui assistent régulièrement à 
des réunions de synthèse nous interpellent et dénoncent certaines dérives 
en matière de secret professionnel, alors que des chartes réglementent le 
fonctionnement de ces instances. Rappelons encore une fois que le secret 
professionnel n’est pas une protection de l’ASS mais une protection de la 
vie privée de la personne accompagnée. Ainsi, plus généralement, quels que 
soient le besoin, la nature ou la forme de l’échange entre professionnels, 
tous doivent constamment veiller à ce que les informations transmises 
soient utiles et nécessaires. Les ASS semblent particulièrement attentifs à 
cette question et tiennent fréquemment ce rôle de vigile, notamment en ce 
qui concerne le service aux personnes.

Positionnement professionnel
Les questions autour du positionnement professionnel sont très pré-

sentes. Elles ont constitué, en 2016, 20 % des Q/R traitées par la commission, 
11 % en 2017, et ont de nouveau augmenté jusqu’à 21 % en 2018.

Des professionnels ont évoqué des directives émanant de certains 
employeurs et présentant un caractère illégal ou discriminatoire : ne 
plus instruire de demande d’aide de subsistance auprès de l’Aide sociale 
à l’enfance (ASE) pour des familles sans ressources ; ou encore privilégier 
l’orientation des personnes les plus solvables vers des établissements dési-
gnés en sortie d’hospitalisation. Ces situations apparaissent d’emblée non 
conformes à la déontologie, notamment au regard de l’article 2 du code de 
l’ANAS : « De la non-discrimination ». Pour faire face à ces contraintes sans 
s’y soumettre, tout en restant au service des personnes qui les sollicitent, 
les ASS disposent, avec le code de déontologie, d’une base solide pour se 
positionner.

Dans un autre environnement de travail qu’est l’accompagnement au 
revenu de solidarité active (RSA), la contractualisation fait partie du cadre 
légal. Selon le type de management qui relaie cette information, cette obli-
gation peut être entendue par les ASS comme une injonction, ce qu’elle n’est 
pas, et cela peut conduire à des situations très délicates allant à l’encontre 
du respect de l’autonomie des personnes. Pour certaines personnes accom-
pagnées de façon inappropriée vers ce contrat, celui-ci n’a aucun sens car 
leurs besoins prioritaires relèvent de la santé ou de la précarité de leur situa-
tion. Ces ASS sollicitent la commission à la recherche d’éléments de réflexion 
pour définir un positionnement, tant vis-à-vis des personnes accompagnées 
que de leur employeur. Nous leur apportons alors des pistes de réflexion afin 
de dégager de possibles marges de manœuvre.

Enfin, les institutions départementales se mobilisent pour tenter de faire 
face aux conséquences de ce que certains nomment « la crise migratoire ». 
Ce faisant, elles mobilisent parfois des ASS sur des actions qui ne relèvent 
pas de leur mission première : l’accompagnement des personnes.

Que ce soit ponctuellement, pour des évacuations de campement, ou plus 
régulièrement, pour l’évaluation de minorité des jeunes pour une éventuelle 
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prise en charge par l’ASE, les ASS se trouvent alors mêlés à des opérations 
de contrôle qui vont à l’encontre de la déontologie professionnelle, en réfé-
rence à l’article 15 : « L’ASS ne doit pas accepter d’intervenir dans un but de 
contrôle. »

Dans ce contexte, le code nous aide une nouvelle fois à conserver un cap 
professionnel conforme à ses valeurs.

L’exercice professionnel s’inscrit dans une réalité sociologique en mou-
vance, dans laquelle l’évolution des politiques publiques d’action sociale 
définit de nouvelles organisations. Ces changements permanents créent 
des contextes de travail où la multiplication des tâches et leurs enjeux 
nécessitent de relier en permanence les pratiques à un cadre déonto-
logique.

Organisations et conditions de travail
Des ASS soulignent les effets dommageables sur l’exercice du travail 

social dans un contexte de réductions budgétaires. Ils déplorent les réorga-
nisations successives et une augmentation de la charge de travail, avec le 
cumul de nouvelles missions et des périmètres d’activité élargis. Ces sujets 
sont évoqués invariablement dans les courriers des professionnels exerçant 
dans le secteur public et privé.

La commission de déontologie se trouve souvent sollicitée sur des ter-
rains de tension, voire de conflit, qui concernent les organisations de travail, 
par exemple suite à un changement de direction ou de manager. Certaines 
de ces situations relèvent clairement d’un contentieux professionnel ; nous 
les orientons alors vers d’autres professionnels, services ou instances ad hoc, 
selon la nature du conflit et l’étape abordée.

Dans d’autres situations où s’accumulent des conditions défavorables à 
l’exercice du métier – mission peu définie, absence de dialogue ouvert, climat 
délétère, etc. –, il convient de s’interroger sur la pertinence de se maintenir 
dans ce type d’environnement. C’est le sujet que nous pouvons être amenés 
à aborder ouvertement avec nos interlocuteurs quand les diverses tentatives 
d’amélioration restent vaines.

Enfin, dans des situations moins enkystées, l’échange avec le profession-
nel concerné par le désaccord ou les tensions permet une prise de recul utile 
pour aborder la situation sous un autre angle et rendre possibles de nou-
velles alternatives d’action pour avancer.

Nous pouvons également repérer un besoin de soutien technique dans 
les services.

Chaque année, des convocations d’ASS au commissariat ou au tribunal, 
voire aux assises, génèrent des appels. Au-delà de la réponse à apporter, 
nous incitons les professionnels à se saisir de ces questions. Afin de préve-
nir ces situations, il est toujours souhaitable que ces sujets soient abordés 
dans les organisations de travail, en amont de leur survenance. Un groupe 
de travail peut être constitué dans les services pour diffuser l’information 
à maîtriser en pareille circonstance, définir des lignes de conduite, iden-
tifier les personnes-ressources, créer un vade-mecum, etc. L’institution 
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employeur a un rôle majeur dans le soutien à ces initiatives dont le but est 
de favoriser chez les professionnels un positionnement adapté à la situa-
tion, sans contrevenir à la loi, c’est-à-dire au secret professionnel.

Missions des ASS
Sur le site du ministère des solidarités et de la santé, nous trouvons la 

définition suivante : « Tenu au secret professionnel, l’assistant de service 
social doit réussir, dans le cadre de ses missions, à instaurer une relation de 
confiance avec ses interlocuteurs. Quatre missions principales relèvent de sa 
compétence : l’évaluation de la situation des intéressés, le conseil et l’orien-
tation des personnes en difficulté, l’accompagnement des personnes sur la 
base d’un projet, la participation au développement social local. »

Toutes les demandes identifiées par l’item « mission » proviennent de 
professionnels sollicités par leur encadrement pour assurer des tâches non 
conformes aux missions définies. Ainsi, il est demandé à une ASS exerçant 
en CHRS de recenser les migrants dans son établissement en vue de la déli-
vrance de l’obligation de quitter le territoire français (OQTF). Ou encore, dans 
une autre institution, des professionnels qui, instruisant lors des entretiens 
des demandes de prestations pour les personnes âgées, sont sollicités pour 
renseigner dans le même temps une étude statistique auprès de la personne 
reçue. Enfin, ailleurs, il s’agit de fournir à la préfecture une évaluation sociale 
dans le cadre d’un projet de refus d’accès à la nationalité française.

Dans ces quelques exemples, les demandes faites aux professionnels 
poursuivent des buts éloignés des fondements de leur profession et de leurs 
missions. De telles demandes nuisent à l’établissement de la relation de 
confiance sans laquelle l’accompagnement des personnes reste inopérant.

Rappelons que la fiche de poste est essentielle. Elle permet au profes-
sionnel de disposer d’un cadre d’intervention et à l’institution employeur de 
solliciter celui-ci pour des tâches relevant de ses missions dans le respect de 
la déontologie.

Les départements et institutions auxquels sont rattachés  
les professionnels demandeurs
Il a été satisfaisant d’observer que l’ANAS reste une source d’expertise 

et de soutien, repérée et reconnue dans tous les départements de France, y 
compris les départements d’outre-mer et territoires d’outre-mer (DOM-TOM). 
Quels que soient leur implantation ou leur champ d’intervention, les ASS y 
ont recours pour maintenir leur professionnalité, ainsi que pour découvrir 
ou redécouvrir le code de déontologie et son application dans l’exercice de 
leur profession.

Nous observons également une large représentation des institutions et 
services.

En moyenne, sur les trois dernières années, près de la moitié (49 %) des 
Q/R nous parvient des ASS de la fonction publique : 27 % des collectivités 
territoriales (conseils départementaux, centres communaux d’action sociale 
[CCAS]), 13 % des ministères ou services rattachés, et enfin 9 % des hôpitaux. 
Ce résultat ne présente pas de surprise car ce sont les principaux pour-
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voyeurs d’emplois des ASS. Les autres demandes émanent de professionnels 
exerçant dans : – les services sociaux d’entreprise : 12 % des Q/R ; – les établis-
sements médico-sociaux : 9 % des Q/R ; – les organismes de sécurité sociale : 
8 % des Q/R ; et enfin – les associations : 7 % des Q/R. Enfin, un pourcentage 
important rassemble une grande diversité de structures représentées, pour 
chacune, en faible nombre. C’est pourquoi nous les avons rassemblées dans 
la rubrique « autres » : 20 %. Il s’agit fréquemment d’établissements où l’as-
sistante de service social est seule dans son identité professionnelle.

CONCLUSION
C’est une réelle satisfaction d’avoir mené cette tâche, même si nous la 

savons perfectible.

Malgré son caractère parcellaire, ce « recensement-étude » présente l’in-
térêt d’objectiver un point de vue global sur trois années, à partir de théma-
tiques repérées.

Son analyse a permis de redécouvrir la richesse des questionnements et 
mesurer l’amplitude de nos travaux. Elle a renouvelé notre motivation en 
nous donnant l’occasion de dépasser une vision ponctuelle de notre activité.

Avec quelques variations d’une année à l’autre, le secret professionnel, 
le positionnement professionnel, les organisations et conditions de travail, 
et les missions restent des sujets de préoccupation majeurs dans notre pro-
fession.

Nous allons donc reprendre les échanges sur ces résultats au sein de la 
commission de déontologie de l’ANAS, afin d’y opérer des choix et dessiner 
des perspectives de travail en lien avec les instances internes et les autres 
commissions.

Notre désir de promouvoir la déontologie dans les pratiques profession-
nelles sort renforcé de cette expérience commune.


